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1 ––– Introduction

Les Archives fédérales suisses (AFS) ont entre autres pour mandat légal d’archiver 
les documents de l’administration fédérale suisse et d’autres institutions, dont 
certaines sont privées, qui assument des tâches de la Confédération.

L’archivage, à savoir la conservation de documents aux Archives pour une durée 
illimitée et la garantie de leur accessibilité en tout temps, intervient à la fin du 
cycle de vie de la gestion documentaire dans l’administration fédérale : une fois 
les documents créés, enregistrés et utilisés pendant un certain temps, ils sont soit 
archivés aux AFS, soit éliminés.

La décision d’archiver ou d’éliminer des documents est prise durant l’évaluation, 
laquelle consiste à déterminer la valeur archivistique de documents : elle désig-
ne, parmi tous les documents produits, ceux qui seront archivés (du fait de leur 
valeur archivistique) et ceux qui seront éliminés au terme du délai de conservati-
on légal. Cette sélection a lieu de manière uniforme, selon un processus contraig-
nant pour lequel les critères et les responsabilités sont prédéfinis.

Les documents ayant une valeur archivistique sont versés aux AFS et font dès lors 
partie de la « mémoire de l’Etat fédéral ».

1.1 Objectif du présent document

Le présent document expose, sous un angle pratique, les grands principes per-
mettant de déterminer la valeur archivistique de documents. Il présente la mé-
thode d’évaluation et sa mise en pratique et décrit la procédure de proposi-
tion de documents aux AFS.

L’auxiliaire de travail constitue un mode d’emploi méthodique pour la mise en 
œuvre des étapes liées à la proposition et à l’évaluation. 
Il se conçoit comme complément au Concept général pour l‘évaluation aux Ar-
chives fédérales suisses1.

1 Concept général pour l‘évaluation aux Archives fédérales suisses (all.) (2010), www.bar.admin.ch.



51.2 Bases légales

La loi fédérale sur l‘archivage 
La loi fédérale sur l’archivage (LAr)2, qui constitue la base légale pour l’archivage 
et l’évaluation de documents, prévoit que les documents de la Confédération qui 
ont une valeur juridique, politique, économique, historique, sociale ou culturel-
le doivent être archivés.

L’archivage vise à documenter les activités de l’Etat de droit, à sécuriser de ma-
nière durable les preuves de l’activité de l’administration fédérale et jette les ba-
ses pour la recherche historique et sociale, aujourd’hui et pour les générations 
à venir.

L’obligation de proposer les documents aux AFS
Les unités administratives et les institutions tombant sous le coup de la LAr sont 
tenues de proposer leurs documents aux AFS.3 Aucun document ne peut être dé-
truit sans autorisation des AFS.4 Aucun document ne peut être détruit sans au-
torisation des AFS.5

Par documents, on entend toutes les informations enregistrées qui ont été reçues 
ou produites dans le cadre de l’accomplissement de tâches publiques de la Con-
fédération, ainsi que tous les instruments et données complémentaires qui sont 
nécessaires à la compréhension et à l‘utilisation de ces informations.6 L’obligation 
de proposer est indépendante du support sur lequel les informations sont enre-
gistrées et porte aussi bien sur les documents analogiques que numériques.

2 Loi fédérale sur l‘archivage (LAr) du 26 juin 1998, RS 152.1.
3 Art. 6 LAr.
4 Art. 8 LAr.
5 Art. 8 LAr.
6 Art. 3, al. 1 LAr.



6 Directives légales sans incidence sur la proposition et l’évaluation des 
 documents
Les services tenus de proposer leurs documents aux AFS (ci-après « services pro-
posants ») doivent en outre respecter d’autres directives légales pour la gestion 
des documents, à savoir :

— les délais de conservations légaux ou administratifs selon le CO, l’Olico7 ou 
d’autres bases légales (p. ex. délai de conservation de dix ans pour les factu-
res), et

— les dispositions de la loi sur la protection des données8 ou de l’ordonnance 
concernant la protection des informations9.

Ces instructions sont sans incidence sur la proposition, l’évaluation et la valeur 
archivistique des documents.

1.3 Bases de l’évaluation

Evaluation : détermination de la valeur archivistique
Lors de l’évaluation, les services tenus de proposer leurs documents aux AFS 
et les Archives fédérales suisses déterminent conjointement quels documents 
ont une valeur archivistique. Cela est fait sur la base d’une proposition faite au 
préalable aux AFS par les services proposants.

L’évaluation porte sur tous les documents pertinents pour une affaire, soit sur les 
documents établis et traités par le service tenu de proposer ses documents dans 
l’exécution de ses tâches et attributions légales (cf. chap. 1.2, l’obligation de pro-
poser les documents aux AFS).

L’évaluation consiste à sélectionner des documents pertinents pour l’archivage 
en respectant le principe suivant : conserver autant de documents que néces-
saire mais aussi peu que possible. L’évaluation entraîne une densification de 
l’information et contribue ainsi à la traçabilité des activités ou de l’inactivité de 
l’Etat. L’évaluation donne en outre une vue d’ensemble, facilite l’exploitation 
 rationnelle des informations à un stade ultérieur et permet une affectation effec-
tive et efficace des ressources.

7 Ordonnance concernant la tenue et la conservation des livres de comptes (Olico) du 24 avril 2002, RS 
221.431.

8 Loi fédérale sur la protection des données (LPD) du 19 juin 1992, RS 235.1.
9 Ordonnance concernant la protection des informations de la Confédération (Ordonnance concernant la 

protection des informations, OPrI) du 4 juillet 2007, RS 510.411.



7Les principes sous-tendant l’évaluation sont décrits dans le concept général pour 
l’évaluation aux AFS. 

L’évaluation, tâche spécialisée et de l’échelon supérieur
La responsabilité de l’évaluation incombe à l’échelon supérieur du service tenu de 
proposer des documents et à la direction des AFS. Dans le cadre de l’évaluation, 
les services proposants apportent leur connaissance des dossiers auxquels se rap-
portent les documents et sont en mesure d’estimer leur poids dans l’exécution 
des tâches du service. Les AFS, quant à elles, évaluent les documents dans 
l’optique du service spécialisé responsable de la cohérence de la constitution des 
archives à long terme au niveau fédéral. 

Evaluation prospective et évaluation rétrospective
Il existe deux approches distinctes : l’évaluation prospective et l’évaluation rét-
rospective. 

L’évaluation prospective consiste à évaluer des documents avant leur création. 
Elle facilite la gestion prospective des documents et permet, grâce à la mise en 
place de métadonnées (relatives à l’évaluation), de procéder à un triage automa-
tique et efficace une fois le dossier clos. Elle permet de sécuriser à un stade pré-
coce les documents ayant une valeur archivistique, réduisant ainsi la charge ad-
ministrative. 

L’évaluation rétrospective consiste à évaluer des documents déjà existants. 

Les principes et les critères d’évaluation sont les mêmes, qu’il s’agisse d’une éva-
luation prospective ou d’une évaluation rétrospective. Elles se font toutes deux 
sur la base de répertoires de documents.

Fig. 1 : Evaluation pendant le cycle de vie
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2 ––– Méthode

2.1 Le processus d’évaluation

Le processus d’évaluation est le même quelle que soit la méthode d’évaluation 
(prospective ou rétrospective). Il est organisé de sorte que le service tenu de pro-
poser ses documents et les AFS évaluent les documents chacun à leur tour en jus-
tifiant leurs décisions. Ce processus aboutit à un résultat final quant à la valeur 
archivistique des documents, qui détermine la manière dont les documents sont 
traités par la suite. La décision a force obligatoire. 

La procédure est conçue comme un processus de filtre à deux niveaux auxquels 
on applique des critères différents (cf. infra fig. 2) :

Evaluation par le service tenu de proposer ses documents
Dans un premier temps, le service tenu de proposer détermine quels documents 
doivent être archivés sur la base de leur importance juridique ou de leur valeur in-
formative quant à l’exécution des tâches légales (valeur juridico-administrative). 
Les résultats sont consignés dans le répertoire de documents.

Evaluation par les Archives fédérales
Dans un second temps, les AFS examinent les documents évalués jusque-là com-
me n’ayant pas de valeur archivistique pour déterminer s’ils présentent un intérêt 
pour la recherche ou la société (valeur historico-sociale). Les AFS consignent elles 
aussi leurs conclusions dans le répertoire de documents.

Résultat de l’évaluation
L’évaluation est achevée : si l’un des deux partenaires au moins estime que des do-
cuments ont une valeur archivistique, ils seront archivés. Les documents que les 
deux partenaires jugent sans valeur archivistique doivent être éliminés (à l’échéance 
des délais de conservation) dans le respect des directives légales.

Le résultat du travail d’évaluation est un répertoire de documents évalués (avec 
commentaires) dans son ensemble par les deux partenaires. Les AFS résument les 
bases de travail, la procédure et les résultats de l’évaluation dans une décision 
d’évaluation qui, avec le répertoire, forment les documents d’évaluation.  
La décision d’évaluation précise la manière dont l’évaluation a été réalisée, les ba-



9ses sur lesquelles elle repose, et les documents devant être versés aux AFS.

Les résultats de l’évaluation font l’objet une approbation finale par la direction 
du service tenu de proposer ses documents (ou une entité similaire) et par la di-
rection des AFS (chacune pour son domaine de compétences).

Fig. 2 : Processus d’évaluation 



10 2.2  L’exécution10

Base
L’évaluation se fonde sur le répertoire de documents, qui contient des champs 
pour les évaluations des deux partenaires, leurs justifications et la conclusion 
quant à la valeur archivistique. 

L’évaluation est réalisée avec StrucTool  (p. ex. pour les systèmes de classement 
fondés sur GEVER).11

Niveau

L’évaluation intervient au niveau le plus bas du répertoire de documents (p. ex. 
la rubrique dans le Système de classement). L’évaluation est consignée dans le 
champ prévu à cet effet. 

Catégories possibles
L’évaluation aboutit à l’une des trois valeurs suivantes :

A = ayant une valeur archivistique
S = sampling (échantillonnage) / séléction (choix)
N = n’ayant pas de valeur archivistique

Echantillonnage et sélection (catégorie « S »)
Souvent, l’exécution de tâches spécialisées entraîne la création d’un grand nom-
bre de documents de même nature (p. ex. des dossiers relatifs à des procédures 
d’approbation) ; il se peut également qu’une banque de données contienne un 
seul tableau devant être archivé. En pareil cas, il est indiqué de ne marquer que 
certains dossiers ou tableaux comme ayant une valeur archivistique (catégorie 
« S »). Il faut alors décrire comment faire l’échantillonnage ou la sélection dans 
le répertoire de documents. 

10 Cf. les Brèves instructions pour l’évaluation (critères juridiques et administratifs) par les services tenus de 
proposer les documents ; annexe 2.

11 StrucTool a été développé par les AFS pour répondre aux exigences spécifiques des systèmes de classe-
ment de l‘administration fédérale. Il permet de créer un système de classement ou une strucure libre avec 
ses métadonnées (valeur archivistique, notamment), d‘importer les données dans une application GEVER 
standard et de les réexporter dans StrucTool. Vous trouverez plus d’informations sur les formation Struc-
Tool, l‘accès et les outils sujet sur le site www.bar.admin.ch.



11Dans le cas d’un échantillonnage, on définit un critère, p. ex. :
— tous les 10, 100, 1000 dossiers
— tous les dossiers de la 5e, 10e, 15e année
— le 1er dossier de chaque année
— les dossiers commençant par une série de lettres données  

Dans le cas d’une sélection, on détermine un critère qualitatif, p. ex. :
— uniquement les dossiers relatifs à des projets
— uniquement les dossiers relatifs à des affaires de direction
— uniquement les dossiers relatifs à des concepts et des données de base
— uniquement les tableaux avec des données relatives aux institutions partici-

pantes

Critères 
Le service tenu de proposer évalue ses documents selon des critères juridiques et 
administratifs, tandis que les AFS évaluent les documents sur la base de critères 
historiques et sociaux. Ces critères sont définis dans le catalogue commenté des 
critères d’évaluation (cf. annexe 1).

Il faut qu’un critère au moins du catalogue commenté soit rempli pour qu’un do-
cument puisse être jugé comme ayant une valeur archivistique. L’importance juri-
dique et administrative de documents est jugée selon les critères suivants :

Critère Commentaire / indicateurs

Pertinence juridique 

Garantie de la sécurité ju-

ridique

Les documents attestent de devoirs en droit international public

Les documents attestent d’atteintes aux droits fondamentaux (di-
gnité humaine, droit de vivre, liberté personnelle, droit internatio-

nal public)

Les documents attestent de décisions qui ont force de loi

Les documents attestent de droits et de devoirs

Les documents peuvent servir de preuves dans une procédure ju-

ridique

Preuve de la pratique cou-

rante en matière de compé-

tences et de tâches

Compliance politique : 

Traçabilité des circonstances qui ont conduit à une décision : com-
pétences, organisation du service et procédures (le cas échéant par 
choix/échantillonnage), en particulier pour les décisions irréversibles 
et/ou de grande portée

Les documents attestent de la stratégie et de l’évolution de la po-
litique
Influence exercée sur la conduite des affaires, en particulier en pré-
sence de notions juridiques imprécises et du fait de l’évolution per-
manente de la pratique juridique

Tableau 1 : extrait du Catalogue commenté des critères d’évaluation



12 Justification
Lorsque l’évaluation conclut que des documents ont une valeur archivistique (ca-
tégories « A » ou « S »), il convient de justifier la décision. Cette procédure faci-
lite la communication entre les AFS et les services proposants et garantit la tra-
çabilité de l’évaluation. La justification consiste à indiquer le critère pertinent du 
catalogue de critères (p. ex. pertinence juridique). Pour la catégorie « S », il faut 
en outre indiquer les critères selon lesquels la sélection ou l’échantillonnage do-
ivent être opérés.

Remarques
Des explications ou des indications peuvent être saisies dans le champ « Re-
marques » afin de faciliter la communication entre les partenaires de l’évaluation 
(p. ex. « sous la responsabilité de la Chancellerie fédérale » ou « sans valeur ar-
chivistique parce que… »).

Résultat
Le résultat, soit la « somme » des évaluations des deux partenaires, est calcu-
lé automatiquement dans StrucTool et indiqué dans la colonne « Valeur archi-
vistique ».

Fig. 3 : Calcul de la valeur archivistique



13Exemples
L’ exemple suivant illustre l’évaluation des rubriques par le service tenu de propo-
ser ses documents et les AFS dans StrucTool. 

Fig. 4 : Rubrique évaluée dans StrucTool



14 2.3 Recommandations pour l’évaluation

Dans l’administration fédérale, la gestion des documents repose sur les Systèmes 
de classement dans lesquels les unités administratives enregistrent et traitent 
leurs documents (indépendamment du support). Des directives contraignantes 
pour toutes les unités administratives resp. tous les services proposants détermi-
nent la structure des Systèmes de classement. Les directives des AFS sont égale-
ment intégrées dans le manuel d’organisation GEVER Bund (Organisationshand-
buch GEVER Bund, OHb).
Outre les tâches spécialisées spécifiques d’une unité administrative, le Système 
de classement comprend les tâches de gestion et de support de toutes les uni-
tés administratives. Afin de faciliter les travaux d’évaluation aux services propo-
sants, les AFS ont établi des recommandations qui décrivent l’évaluation selon 
des critères juridico-administratifs.

Les recommandations pour l’évaluation portent sur des positions des groupes 
principaux 0 gestion et tâches de coordination et 1 support et ressources du Sys-
tème de classement. Elles apportent notamment des clarifications dans les do-
maines suivants : élaboration de bases légales, stratégie et planification, commu-
nication et relations publiques, ressources humaines, finances, informatique, etc. 

Les recommandations peuvent être appliquées par analogie aux positions des 
répertoires dont la structure diffère du modèle actuel mais de teneur identique 
ou similaire (p. ex. des répertoires datant de plans d’enregistrement antérieurs).

Les recommandations pour l’évaluation sont publiées sur le site internet des AFS 
(www.bar.admin.ch). 
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3.1 Généralités concernant la proposition de documents

Quels documents doivent être proposés aux AFS ? 
Aux termes de la LAr, l’obligation de proposer des documents porte sur tous 
les documents pertinents pour une affaire établis, enregistrés ou traités par une 
unité administrative dans le cadre de ses activités. Elle s’applique aussi bien aux 
documents papier qu’aux données et documents électroniques, sachant que le 
support sur lequel ils sont enregistrés n’a pas d’incidence sur la proposition des 
documents ou sur leur évaluation.

Les documents proposés aux AFS sont les suivants :
— Les documents classés dans un Système de classement resp. dans un plan 

d’enregistrement 
— Les documents de travail personnels de magistrats et de cadres supérieurs 

fédéraux12

— Les documents sauvegardés sur des lecteurs d’ordinateurs individuels ou 
communs

— Les piles de dossiers/les dossiers conservés dans des classeurs fédéraux (p. ex. 
dans les armoires murales)

— Les banques de données et les applications spécialisées
— Les données audio et vidéo (analogiques et numériques)
— Les géodonnées/les systèmes d’information géographique
— Les données scientifiques
— Les contenus et les pages web
— Les instruments de recherche et les données complémentaires (p. ex. fiches 

comme instruments de recherche)
— ... 13

12 L’aide-mémoire sur les documents de travail personnels et archives privées des magistrats de la Confédé-
ration et l’aide-mémoire sur les documents de travail personnels et archives privées de cadres supérieurs 
de la Confédération sont disponibles sous www.bar.admin.ch.

13 Cette liste décrit seulement certaines possibilités de classement de documents ou de données et n’est donc 
pas exhaustive.

3 ––– Proposition de documents 
aux AFS : instructions
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Les documents dont l’accès est restreint en raison de directives légales ou 
liées à l’organisation doivent également être proposés.

Dans quelles proportions faut-il proposer les documents aux AFS ? 
Les propositions doivent être complètes, c’est-à-dire qu’elles doivent contenir les 
documents relatifs à toutes les tâches assumées par le service tenu de les propo-
ser, pour chaque service producteur de documents (y c., le cas échéant, l’entité 
ou les entités dont est issue l’unité actuelle) et pour l’intégralité de la période.

Tous les documents pertinents pour une affaire doivent être proposés ; il ne doit 
pas y avoir de sélection préalable.14

A quel moment faut-il proposer les documents ?
Les documents devraient être proposés aux AFS dès que possible, afin que 
l’évaluation puisse intervenir le plus tôt possible et que l’on sache ce qu’il advi-
endra des documents à long terme. Cela permet en outre de sécuriser les docu-
ments de manière ciblée.

3.2 Instructions sur la manière de proposer des documents 

Les documents qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation et pour lesquels une dé-
cision d’évaluation a été prise ne doivent pas être proposés une nouvelle fois aux 
AFS: lorsque les documents ont fait l’objet d’une évaluation prospective, il n’y a 
pas lieu de les proposer aux AFS. Il s’agit en particulier de documents enregistrés 
dans des applications GEVER standard et évalués prospectivement dans le cadre 
de la validation de Systèmes de classement. Les documents évalués prospective-
ment peuvent en général être versés directement (cf. chap. 3.4). Exceptionnelle-
ment, des évolutions juridiques, politiques, économiques ou socioculturelles peu-
vent motiver une nouvelle évaluation a posteriori des positions correspondantes 
du répertoire de documents. Dans ce cas, les services proposants proposent une 
nouvelle fois les documents aux AFS. 

14 Seule l’évaluation réalisée conjointement par le service tenu de proposer des documents et les AFS déter-
mine la valeur archivistique des documents (art. 7 LAr). Cf. chap. 2.2.

i
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En revanche, les services proposants proposent spontanément aux AFS tous les 
documents qui n’ont pas encore été évalués. La procédure est décrite ci-après :

— Inventorier les documents
Comme il est précisé au chap. 3.1, les propositions de documents aux AFS doi-
vent être complètes, tant sous l’angle du contenu que de la période. 
Pour que le service tenu de proposer ses documents puisse se faire une idée des 
documents pertinents pour une affaire qu’il doit regrouper pour la proposition 
complète, les AFS suggèrent de commencer par faire un inventaire des docu-
ments existants dans l’ensemble de l’unité administrative. Cette vue d’ensemble 
lui permettra de garantir que la proposition remise aux AFS est complète.

Le service tenu de proposer ses documents décrit dans ses directives 
d’organisation quels classements sont permis parallèlement au système 
centralisé de gestion des affaires.

— Structuration des documents
Les documents que le service tenu de proposer présente comme offre doivent 
être disponibles sous une forme structurée. Conformément aux directives rela-
tives à la gestion des documents dans l‘administration fédérale, les documents 
doivent être enregistrés dans leur contexte professionnel respectif. En règle gé-
nérale, les documents pertinents pour les affaires sont donc classés dans un ré-
per-toire, selon une structure déterminée (plan d‘enregistrement, système de 
classement, etc.).
• Les documents qui sont rattachés à un plan d‘enregistrement ou à un ré-

pertoire comparable sont proposés par les services tenus de proposer leurs 
documents conformément à la structure du répertoire des documents en 
vigueur pour cette période.

En revanche, si les documents ne présentent pas de structure ou s‘il n‘existe pas 
de plan d‘enregistrement ou similaire pour la période des documents proposés, 
une structuration doit être effectuée ultérieurement.
• En accord avec les AFS, le système de classement validé peut servir de struc-

ture pour les classements rétrospectifs. 
La procédure de structuration des classements non classés est décrite
au chapitre 3.3. 

i



18 — Evaluer selon des critères juridiques et administratifs
Après avoir recueilli et structuré les documents, le service tenu de proposer 
procède à l’évaluation sous l’angle juridico-administratif en respectant la procé-
dure décrite au chap. 2.2. 

— Remettre la proposition
La proposition de documents dûment complétée est transmise aux AFS par 
email, à l’adresse anbieten.abliefern@bar.admin.ch.

3.3 Comment structurer des documents ? 

Les documents issus d’archives courantes non structurées qu’il n’est pas possi-
ble de rattacher ultérieurement à un répertoire de documents existant doivent 
être structurés pour la proposition, l’évaluation et, le cas échéant, pour leur ver-
sement (s’ils ont une valeur archivistique) aux AFS.

Les documents issus d’archives courantes non structurées sont organisés selon 
des critères logiques quant à leur teneur et à la période de création et sont sub-
divisés par service producteur. Le critère déterminant est celui du lien avec les 
tâches et les compétences légales du service tenu de proposer ses documents.
Une fois pris en charge et décrits aux AFS, les documents ayant une valeur archi-
vistique sont mis à la disposition des utilisateurs sur la base de la structure reçue. 
Plus cette dernière est claire, plus la recherche des documents archivés est simple 
pour les services producteurs et les utilisateurs des AFS.

La structure doit donc :

— être claire et uniforme
— être structurée de manière hiérarchique
— être basées selon le principe des tâches
— être suffisamment détaillée (mais pas trop : max. 3 niveaux)
— employer des titres sans équivoque (éviter les abréviations, ou les expliciter, 

etc.)
— …

Pour éviter de devoir procéder à des corrections a posteriori, il est indiqué de dis-
cuter la structure des documents assez tôt avec les AFS. Si des documents simi-
laires resp. concernant les mêmes tâches leur ont déjà été versés, il est également 



19possible de voir avec elles si la structure d’archivage existante peut être reprise 
pour les documents à proposer.

Lorsqu’il s’agit de structurer des données issues de banques de données ou 
d’applications spécialisées, il convient également de proposer la documen-
tation relative à l’application en question.

3.4  Procédure d’annonce de versement

Procédure pour des documents issus de Systèmes de classement évalués 
de manière prospective
Après en être convenu avec les AFS, service tenu de proposer leurs documents 
peuvent verser au format numérique leurs documents ayant une valeur archivis-
tique qui sont gérés dans un système de classement et ont été évalués de ma-
nière prospective avec StrucTool. Le versement aux AFS des documents évalués 
comme ayant une valeur archivistique a lieu lorsque le service tenu de proposer 
ses documents ne les utilise plus en permanence.

Procédure pour tous les autres documents
Les unités administratives peuvent annoncer à l’adresse anbieten.abliefern@bar.
admin.ch qu’ils souhaitent verser les documents qui ont été jugés comme aya-
nt une valeur archivistique. Le principe : pas de préparation ni de versement 
de documents sans proposition et évaluation préalables. Il est donc judicieux 
d’attendre que l’évaluation soit achevée avant de préparer les documents en vue 
de leur versement.

D’autres informations ainsi que tous les aides-mémoires et outils sont disponibles 
sur le site des AFS (www.bar.admin.ch).

Les AFS proposent un apprentissage en ligne sur l’évaluation (Formation Déter-
mination de la valeur archivistique).  Cet apprentissage porte sur les méthodes et 
les procédures d’évaluation. Une formation composée d‘unités d‘apprentissage 
modulaires et d‘exercices est également proposée pour l‘utilisation de StrucTool.

i
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Vous trouverez des informations sur les apprentissages en ligne des AFS sur le site 
des Archives fédérales (www.bar.admin.ch).

Vous pouvez adresser vos questions sur la proposition, l’évaluation ou le verse-
ment de documents à l’adresse suivante: anbieten.abliefern@bar.admin.ch.

4 ––– Informations complémen-
taires
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5 ––– Annexes

Annexe I : Catalogue commenté des critères d’évaluation

I Critères d‘exclusion

Critère Commentaire / indicateurs

Responsabilité Les documents concernant des affaires dont le service tenu 
de proposer les documents n’a pas la responsabilité n’ont 
pas de valeur archivistique (éviter les offres et les verse-
ments à double)
Nota bene : dans certains domaines précis, les documents 
provenant d’autres services sont aussi archivés

Type de documents Les documents figurant sur une liste négative officielle 
n’ont pas de valeur archivistique

II Critères d‘archivage

Importance juridique et administrative
(à évaluer par le service tenu de proposer les documents)(à évaluer par le service tenu de proposer les documents)

Critère Commentaire / indicateurs

Pertinence juridique
Garantie de la sécurité 
juridique

Les documents attestent de devoirs en droit internatio-
nal public
Les documents attestent d’atteintes aux droits fondamen-
taux (dignité humaine, droit de vivre, liberté personnelle, 
droit international public)

Les documents attestent de décisions qui ont force de loi 

Les documents attestent de droits et de devoirs
Les documents peuvent servir de preuves dans une pro-
cédure juridique

Preuve de la pratique 
courante en matière de 
compétences et de tâ-
ches

Compliance politique : 
Traçabilité des circonstances qui ont conduit à une déci-
sion : compétences, organisation du service et procédu-
res (le cas échéant par choix/échantillonnage), en particu-
lier pour les décisions irréversibles et/ou de grande portée
Les documents attestent de la stratégie et de l’évolution 
de la politique
Influence exercée sur la conduite des affaires, en particulier 
en présence de notions juridiques imprécises et du fait de 
l’évolution permanente de la pratique juridique



22 Importance historique et sociale
(à évaluer par les AFS)

Critère Commentaire / indicateurs

Utilité pour la recherche Potentiel d’interprétation : valeur informative pour diffé-
rentes problématiques
Potentiel de référence : pertinence pour d’autres domai-
nes, potentiel d‘agrégation
Documents répondant à une demande : expériences fai-
tes pour des thèmes prioritaires, courants de recherche 
existants

Tradition archivistique existante (cohérence, continuité)

Diversité (des thèmes et des genres de sources)

Valeur d’actualité Agenda de la politique intérieure (affaires traitées selon 
les directives du Conseil fédéral, programmes des sessi-
ons parlementaires et planification de la conférence de 
coordination)

Intérêt pour les médias (banque de données des médias)

« Sujets explosifs » Potentiel de conflits : touche à des sujets controversés, à 
des groupes d‘intérêt organisés, à des droits fondamen-
taux, à la sécurité nationale, à la souveraineté
Coûts occasionnés : ressources nécessaires, perte de con-
sidération
Importance des répercussions (potentielles) : intensité, 
étendue, durée

Evolution / déroule-
ment

Changements et tournants : pièces qui documentent un 
changement d’orientation ou une rupture dans la gestion 
des affaires ou dans les conditions générales
Perspective à long terme : documents donnant un aperçu 
d’une longue période (30 ans et plus), isolément ou avec 
d’autres documents archivés selon la tradition documen-
taire existante (documents déjà archivés)

Pouvoir d‘influencer Forces agissantes : pièces qui documentent l’influence dé-
cisive d’individus, de groupes ou d’institutions sur le droit, 
les lois, la culture ou la société
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